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ZONE URBAINE 
 

Ces zones sont matérialisées sur le règlement graphique par la lettre « U ». Elles comprennent des indices 

« a », « b », « c », « e » et « r ». 

 

Article U1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Les occupations et utilisations du sol qui sont incompatibles, du fait des nuisances qu'elles 
supposent, avec la vocation résidentielle dominante de la zone sont interdites. 
 
Sont interdits en particulier : 
 

- Les bâtiments à usage d’industrie. 
 

- Les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), sauf celles 
mentionnées à l'article U2. 

 
- Les carrières, affouillements et exhaussements de sols excédant plus ou moins 2 mètres, 

par rapport au terrain naturel avant travaux, et qui portent sur une superficie supérieure ou 
égale à cent mètres carrés et qui ne sont pas liés à une procédure d’urbanisme. 

 
- Les abris de fortune. 

 
- Les entrepôts et les dépôts de ferrailles, matériaux de démolition, de déchets et véhicules 

désaffectés ou non. 
 

- Le stationnement de plus de trois mois de caravanes (ou véhicules assimilés) et de tentes. 
L'interdiction ne concerne pas les caravanes (ou véhicules assimilés) entreposées en vue de 
leur prochaine utilisation dans les bâtiments ou remises situés sur l’unité foncière. De plus, 
l’interdiction ne concerne pas les caravanes (ou véhicules assimilés) implantées dans la 
même unité foncière que l’habitation de l'utilisateur de ce véhicule. 

 
- Tout hébergement léger de loisirs, ou implantation de résidence mobile de loisirs de plus 

de trois mois (sauf justification de chantier). 
 

- L’implantation des constructions nouvelles à moins de 10 mètres des berges d’un cours 
d’eau. 

 
- Dans les secteurs où la profondeur de la nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 mètres : 

les caves et sous-sols non adaptés à l’aléa. 
 

- Dans les secteurs de débordement de nappe, toute nouvelle construction. 
 

- Dans le secteur Ue, sont interdites toutes autres occupations et utilisations du sol que 
celles d’activités artisanales et commerciales. 

 
- Dans le secteur Uc, sont interdites toutes autres occupations et utilisations du sol que celles 

d’équipements publics ou d’intérêt général, d’activités commerciales ou de services de 
proximité / commodité et celles précisées par les orientations d’aménagement et de 
programmation. 
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Articles U2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
 

Les établissements à vocation artisanale, tertiaire ou de service et les installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration qui par leur destination sont liés à 
l'habitation et à l'activité urbaine (garage, droguerie, boulangerie, etc.), sont autorisés sous réserve 
qu'ils ne présentent pas de gêne pour le voisinage (bruit, trafic, odeurs...). 
 
Les reconstructions après sinistre sont autorisées sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux 
mouvements de terrains. En complément de la reconstruction du bâtiment, le permis de construire 
pourra intégrer, éventuellement, des modifications d’aspect extérieur, la création d’annexe, 
d’extension… et tous autres éléments autorisés dans la zone. 
 
En zone de bruit (identifiée sur le règlement graphique) aux abords de la RD 22, suivant l’article 
L.571-10 du code de l’environnement, les habitations intégreront des dispositions en terme de 
réduction des nuisances sonores. 
 
Toutes interventions sur des éléments remarquables (art. L.123-1-5.7° du code de l’urbanisme) 
identifiés au plan sont soumises à déclaration préalable. 
 
Dans les secteurs concernés par des orientations d’aménagement et de programmation, le 
pétitionnaire devra respecter les éléments définis, la ou les opérations ne devront pas 
compromettre l'aménagement d'ensemble prévu et elles ne devront pas être de nature à le rendre 
plus onéreux. Le cas échéant, le pétitionnaire aura à sa charge la viabilisation interne du secteur. 
 
Les implantations commerciales connaitront des dispositions spécifiques d’aménagement et 
d’organisation pour leur stationnement. Elles seront définies dans un souci de limitation de 
consommation de l’espace. 
 
Les commerces de détails et ensembles commerciaux portant sur une SHON de plus de 10 000 m² 
devront prévoir leur construction sur au moins deux niveaux. Ces établissements devront être 
particulièrement économe en énergie et couvrir leur besoin en interne. 
 
Conditions particulières liées aux constructions et plantations identifiées au titre de l’article L.123-
1-5.7° du code de l’urbanisme : 
 

- Toutes interventions sur des éléments remarquables (art. L.123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme) identifiés au plan sont soumises à déclaration préalable. 

- Sont interdites les démolitions, surélévations ou extensions sur les faces visibles du 
domaine public. 

- Doivent être maintenus et restaurés les éléments de décor présents en façade, sans 
destruction ni masquage. 

- Doit être maintenu et conforté le registre architectural des éléments du paysage de la rue 
(clôture, portail, pilastre…). 

- Doit être maintenu la perception de l’édifice remarquable visible depuis le domaine 
publique. 

- Concernant les plantations, une éventuelle suppression partielle doit être compensée par 
des plantations de qualités équivalentes (essence et développement à terme) dans le 
respect de la composition végétale d’ensemble existante ou en projet. 
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Spécifiquement, en secteur Ur, seules sont autorisées : 
 

- Le changement de destination des bâtiments de bonne ossature et de qualité 
architecturale et patrimoniale dans le strict volume existant. 

 
- L'aménagement des constructions existantes ainsi que leur extension limitée à +50% de 

l’emprise au sol du bâtiment principal initial lorsque celle-ci est inférieure à 100 m² et à 
+30% de l’emprise au sol du bâtiment principal initial lorsque celle-ci est supérieure à 100 
m². 

 
- Le seuil maximal autorisé pour les extensions est établi à partir de l’emprise au sol du 

bâtiment principal initial, à la date d’approbation du PLU en vigueur le jour de la demande 
d’autorisation. 

 
- La réalisation d'annexes, d’abris de jardin et de piscines non couvertes (ou couvertes si elles 

font l’objet d’une intégration architecturale ou paysagère) et sous réserve qu'elles ne soient 
pas susceptibles de produire des nuisances (bruit, trafic, odeurs...) incompatibles avec les 
habitations voisines. Tout changement de destination des annexes ultérieur à la date 
d’approbation du PLU en vigueur le jour de la demande d’autorisation est interdit. 

 
- Les constructions nécessaires à l'accueil d'animaux (box à chevaux, remises…) et les 

hangars agricoles, dès lors qu'ils sont sans influence sur la quiétude du secteur, que tout 
changement de destination ultérieur (à la date d’approbation du PLU en vigueur le jour de 
la demande d’autorisation) est interdit et que leur emprise au sol est inférieure à 50 m². 

 
- Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services d'intérêt général et/ou intégrés dans des orientations 
d’aménagement et de programmation qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient 
être édifiés ailleurs, sous réserve de garantir le libre passage de la faune et des visiteurs, 
sont autorisés, sont autorisés. 

 
- Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la 

mise en valeur du milieu naturel et/ou à son ouverture au public. 
 

- Les reconstructions après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements 
de terrains. En complément de la reconstruction du bâtiment, le permis de construire 
pourra intégrer, éventuellement, des modifications d’aspect extérieur, la création d’annexe, 
d’extension… et tous autres éléments autorisés dans la zone. 

 
 

Article U3 : Accès et voirie 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fond voisin; ce passage aura une largeur 
minimale de 4 mètres. 
 

Les accès seront adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et apporteront la 
moindre gêne possible à la circulation publique. Leur disposition assurera la sécurité des usagers et 
leurs abords seront dégagés de façon à assurer la visibilité. 
 

Pour des questions de sécurité : 
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- Le jumelage de l'accès de deux parcelles mitoyennes pourra être imposé. 
- Lorsqu'une parcelle est bordée de plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles. 
- Les manœuvres d'entrée et de sortie devront pouvoir se faire sans gêne pour la circulation. 

 

Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 
correspondent à leur destination. Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à 
l'approche et à l'accès des véhicules de lutte contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères. 
 

Article U4 : Desserte par les réseaux 
 

Les constructions et installations devront satisfaire aux conditions règlementaires de salubrité et 
d'hygiène publiques. 
 

A) EAU POTABLE : Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou installation le nécessitant Les constructions qui ne peuvent être desservies 
en eau et qui le nécessite ne seront pas admises. 

 
B) EAU USÉES 

 

Eaux usées : Les installations respecteront les dispositions prévues par la réglementation en 
vigueur, notamment les prescriptions de l’arrêté du 7 septembre 2009. L’évacuation des eaux 
ménagères et des effluents non traités dans les fossés ou les égouts pluviaux est interdite. Les 
dispositifs d’assainissement intégreront l’avis du SPANC (service public d’assainissement non 
collectif). 
 
Selon les dispositions de l’article L1331-10 du code de la santé publique, tout déversement d’eaux 
usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé 
par l’autorité compétente (mairie, syndicat d’assainissement...). 
 
Eaux pluviales : Les eaux pluviales relatives à tout projet (toiture et imperméabilisation des sols) 
seront prioritairement gérées, par des dispositifs appropriés de traitement et d’infiltration sur 
l’emprise foncière du projet. En cas d’impossibilité technique ou de capacité limité d’infiltration, 
l’écoulement vers le réseau collecteur (canalisation ou fossé) ne pourra être accepté qu’après une 
temporisation dimensionnée de façon à ne pas aggraver (voire à réduire) les vitesses et les volumes 
d’écoulement à l’aval. La gestion des eaux pluviales ne doit pas perturber le fonctionnement des 
dispositifs d’assainissement des eaux usées. 
 
Il est recommandé, pour un usage d’arrosage, de procéder à l’installation de citernes de 
récupération des eaux pluviales. 
 
Les bassins de rétention des eaux pluviales seront de préférence gérés à ciel ouvert et paysagés. 
 

C) ÉLECTRICITÉ, TÉLÉPHONE, RÉSEAUX DIVERS : 
 
Les nouveaux réseaux et branchements doivent être enterrés. En matière d’éclairage des voies 
ouvertes au public, les projets intégreront des solutions en matière d’économie d’énergie. 
 

D) COLLECTE DES MÉNAGÈRES : 
 
Les conteneurs collectifs en attente de la collecte devront pouvoir être facilement accessibles 
depuis le domaine public, sans empiéter sur celui-ci. 
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Article U5 : Superficie minimale des terrains 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article U6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 
 
Les retraits exigés par rapport à l’alignement (limite du domaine public au droit des propriétés 
riveraines ou en limite de l’emprise de la voie privée), le long des routes départementales, sont au 
minimum de 5 mètres. 
 
Le long des autres voies, les constructions seront implantées conformément à l’alignement de fait 
des constructions situées de part et d’autre. En l'absence d'alignement de fait, les constructions 
seront implantées : 
 

- Soit à l’alignement (limite du domaine public au droit des propriétés riveraines ou en limite 
de l’emprise de la voie privée). 

- Soit à une distance de l'alignement des voies (limite du domaine public au droit des 
propriétés riveraines ou en limite de l’emprise de la voie privée) au moins égale à 2 mètres. 

 
Une implantation, entre l'alignement et 2 mètres, pourra être autorisée ou imposée dans les cas 
décrits ci-après : 
 

- La réalisation de décrochés de façade et de retraits ponctuels pour créer un rythme sur la 
façade d'un même bâtiment ou le retrait du rez-de-chaussée pour créer un effet de seuil ou 
d'arcades ; le développé total des décrochés et retraits doit être au plus égal à la moitié du 
développé de la façade ; 

- Les installations et constructions nécessaires aux équipements publics ou d'intérêt 
collectif ; 

- La préservation d'un élément ou ensemble végétal de qualité et structurant le paysage ; 
- Dans le cas de parcelles d’angles, les dispositions du paragraphe précédent s’appliquent 

sur la façade donnant accès sur la voie. Pour la façade sans accès, un recul de 5 mètres 
pourra être exigé. 

 
Sur toute la zone, pourront s’implanter ou se réaliser entre 0 m (en limite) et au-delà : 
 

- La reconstruction à l'identique après sinistre, 
- Le changement de destination, 
- L'extension mesurée d'une construction existante ou au prolongement d’un front bâti, dès 

lors que cette extension ne réduit pas la distance actuelle de l'ensemble par rapport à la 
voie, 

- Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 

 
 

Article U7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
La distance est comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 
de la limite séparative. Une nouvelle construction, ou l'extension d'une construction existante est 
implantée :  
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- Soit en limite séparative, 
- Soit en retrait minimal de 2 mètres d'une ou des limites séparatives. 

 
Une implantation entre 0 et 2 mètres peut être autorisée ou imposée dans les cas décrits ci-après : 
 

- La construction d'annexes ou abris de jardin ; 
- Les installations et constructions nécessaires aux équipements publics ou d'intérêt collectif 

; 
- La préservation d'un élément ou ensemble végétal de qualité et structurant le paysage ; 

Les façades ou pignons des constructions à usage d’habitation, implantés à moins de 2 mètres 
d’une limite séparative, ne comprendront pas d’ouverture (fenêtre, baie vitrée, porte...). 
 
Pourront s’implanter ou se réaliser entre 0 m (en limite) et au-delà : 
 

- La reconstruction à l'identique après sinistre, 
- Les changements de destination, 
- L'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit 

pas la distance actuelle de l'ensemble par rapport à la limite séparative, 
- Les constructions ou parties de construction dont la hauteur n'excède pas 0,60 m mesurée 

par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la construction, 
- Les aux équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 
 
Les éoliennes individuelles seront implantées à une distance des limites séparatives de l’unité 
foncière au moins équivalente à la hauteur du mat. 
 
 

Article U8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même unité foncière 
 
En secteurs Ua, Ue, Uc et Ur, cet article n’est pas réglementé. 
 
En secteur Ub, deux constructions non contigües, implantées sur une même propriété, doivent 
être à une distance l’une de l’autre au moins égale à la hauteur (égout de toiture) de la plus élevée 
des deux constructions, et jamais inférieure à 4 mètres. Cette distance peut être réduite de moitié 
lorsque les parties de façades en vis-à-vis ne comportent pas de baies principales. Il est précisé que 
les baies de cuisines sont assimilées pour l’application du présent article à des baies principales. 
 
 

Article U9 : Emprise au sol des constructions 
 

Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article U10 : Hauteurs des constructions 
 
La hauteur de la construction est égale à la différence d’altitude entre tout point du bâtiment et sa 
verticale au sol naturel avant travaux (le point le plus bas du terrain naturel sous l’emprise de la 
construction). 
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Au-dessus de la limite fixée, seuls peuvent être réalisés des ouvrages indispensables à la 
construction ou de faible emprise, tels que les souches de cheminées et de ventilation, les locaux 
techniques d’ascenseurs, ponctuation architecturales, etc. 
 
La hauteur totale des constructions à usage d’habitation (hors ouvrage de faible emprise) est 
limitée à un maximum de 11 mètres. Les autres constructions (hors ouvrage de faible emprise) sont 
limitées à une hauteur maximale de 8 mètres. 
 
Sur les terrains en pente, la hauteur maximale des constructions par rapport au terrain naturel 
avant travaux pourra être augmentée progressivement compte tenu de la pente, sans pouvoir 
dépasser de plus de 1 mètre celle fixée ci-dessus. 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à l'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension 
n’augmente pas la hauteur actuelle de l'ensemble, 

- Ni aux équipements d'infrastructure, 
- Ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics d'intérêt 

collectif. 
 
 

Article U11 : Aspects extérieurs 
 
L’article R.111-21 du Code l’urbanisme demeure applicable : « Le projet peut être refusé ou n’être accordé 

que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. » 

 
Les constructions neuves, les extensions et la restructuration de bâtiments existants de toute 
nature, publiques ou privées, sont concernées par les dispositions qui suivent. 
 
Les nouvelles constructions et plantations s’inspireront des fiches jointes en annexes. 
 

A) ESTHÉTIQUE GÉNÉRALE 
 
Dans le cadre d’une approche haute qualité environnementale les propositions architecturales 
pour les constructions privées et publiques prenant en compte une meilleure gestion, notamment 
de l’énergie et des eaux pluviales, peuvent, sous réserve d’un projet cohérent (volumes et 
matériaux), être acceptées. 
 
Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales particulières (type ou couleur des matériaux, taille des percements, 
forme ou couleur de toiture, type de lucarnes, type de clôtures, etc.), celles-ci s’imposent à toute 
nouvelle construction pour préserver l'harmonie de l'ensemble. 
 
Tout pastiche d'une architecture traditionnelle étrangère est interdit. En particulier, la réalisation de 
chalet de bois à usage d’habitation faisant référence aux chalets montagnards (emploi de bois clair 
vernis, etc.) ou de style du Pays d’Auge est interdite. Les maisons bois contemporaines ne sont pas 
soumises à cette disposition. 
  



10 
 

 
B) ÉQUIPEMENTS RELATIFS AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES 

 
Les équipements relatifs aux nouvelles technologies (type parabole) ou à la mise en œuvre d’une 
démarche respectueuse de l’environnement (capteurs solaires, éoliennes individuelles, 
récupération des eaux pluviales, etc.) ne doivent pas porter atteinte aux lieux environnants. Les 
conditions de leur intégration visuelle devront être précisées dans les dossiers de permis de 
construire ou de demande d’autorisations diverses. 
 

C) MATÉRIAUX DE FAÇADE 
 
Les matériaux de construction utilisés doivent être de préférence des matériaux utilisés 
traditionnellement le pays de Caen ou le Bessin : la pierre calcaire sous forme de pierre de taille ou 
de moellons posés sur lits réguliers ou présenter des teintes similaires à ceux-ci (teinte sable ou ton 
pierre). 
 
Les façades, les soubassements, les murs de soutènement et de clôture qui ne sont pas réalisés 
avec les matériaux traditionnels précédents devront recevoir un enduit teinté dans la masse, dont 
la couleur respectera les indications précédentes. 
 
Les façades recevant un enduit comprendront des modénatures de teintes différentes autour des 
principales ouvertures. 
 
Ces dispositions s’appliquent aux constructions principales, aux annexes et aux extensions. Les 
vérandas, les abris de jardin du commerce (de moins de 15 m²) et les piscines (couvertes ou non) ne 
sont pas soumis à ces dispositions. 
 

D) MATÉRIAUX DE TOITURE 
 
Les matériaux de toiture seront choisis en fonction des constructions environnantes et du caractère 
des lieux. 
 
Les constructions seront recouvertes d'ardoises ou de petites tuiles plates naturelles ou vieillies ou 
de matériaux d’aspect et de teinte similaire (petit moule, soit plus de 60 unités au m²). 
 
Le cuivre, le zinc, le verre et les toitures végétalisées sont de plus autorisés dans le cadre de projets 
architecturaux nettement affirmés. 
 
Ces dispositions s’appliquent aux constructions principales, aux annexes et aux extensions. Les 
vérandas, les toitures terrasse ou toit plat, les abris de jardin du commerce (de moins de 15 m²) et 
les piscines (couvertes ou non) ne sont pas soumis à ces dispositions. 
 
Les débords de toiture des constructions auront une largeur maximale de 40 cm depuis le nu du 
mur. 
 

E) CLÔTURES 
 
Les murs en pierres de pays pourront être prolongés ou restaurés. Dès lors, la réalisation de mur de 
clôture en pierres apparentes ou en parpaings enduits ou recouverts de plaquettes de parement 
(de teinte sable ou ton pierre) est autorisée lorsqu’elle prolonge un front bâti existant ou, un mur 
traditionnel ou, qu’elle manifeste la volonté de constituer un nouveau front bâti (en 
accompagnement d’une implantation à l’alignement ou en limite séparative). 
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En dehors des dispositions ci-dessus, les clôtures sont constituées de haies vives doublées ou non 
de lisses normandes ou de grillages. En façade sur rue, les lisses et grillages pourront être imposés à 
l’intérieur de la parcelle), les grillages seront de type treillis soudé. Les claustras bois (couleur 
naturelle) sont autorisés. 
 
Les ouvrages de maçonnerie, permettant la réalisation de porches ou portails dans la zone d'accès 
à la parcelle, devront être traités de teinte sable ou ton pierre. 
 
Les hauteurs des clôtures seront limitées à 1,20 m sur rue et à 1,80 m en limites séparatives. Le long 
des routes départementales, la hauteur des clôtures sur rue pourra s’élever jusqu’à 1,80 mètre. La 
hauteur est mesurée par rapport à l’axe de la voie. 
 
Ces hauteurs peuvent être dépassées en continuité d’un mur clôture traditionnel existant qui serait 
prolongé, dès lors que ce prolongement ne dépasse pas la hauteur actuelle du mur existant 
contigu. 
 
Les dispositions relatives aux clôtures ne s’applicable pas : 
 

- Ni aux équipements d'infrastructure, 
- Ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics d'intérêt 

collectif. 
 
Il est recommandé de marquer le pied de clôture et/ou de haie par une bordurette. 
 

F) VÉRANDAS 
 
Leurs volumes doivent être proportionnés au volume de l’existant et respecter les axes des 
éléments existants (fenêtres, lucarnes…). 
 
Les pentes de toit doivent s’accorder au mieux avec celles de l’existant. L’effet de verticalité des 
proportions peut être renforcé en limitant la hauteur du soubassement. 
 
Dans un souci de bonne intégration, les teintes et les matériaux de la structure et du soubassement 
à privilégier sont ceux qui s’harmonisent au mieux avec l’existant : teinte et matériaux des murs 
(sable), des menuiseries extérieures. 
 

G) CONSTRUCTIONS À USAGES D’ACTIVITÉS (BÂTIMENTS DE STOCKAGES, APPENTIS, ATELIERS,…) : 
 
Lorsque sur une unité foncière, elles sont voisines d'une habitation alors ils présentent des 
caractéristiques similaires (type de toiture, matériaux et couleurs). 
 
 

Article U12 : Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules et des deux roues (motorisées ou non), notamment à proximité 
des équipements, correspondant au besoin des constructions ou des activités, doit être assuré en 
dehors des voies et des espaces ouverts au public destinés aux piétons. 
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Article U13 : Espaces libres et plantations 
 
Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches jointes en annexes. 
 
Les espaces boisés classés repérés au plan sont protégés au titre des articles L.130-1 du Code de 
l'Urbanisme. Leur défrichement est interdit. 
 
Les haies et murs repérés au plan sont protégés au titre de l’article L.123-1-5.7° du Code de 
l’Urbanisme. Ils seront maintenus ou remplacés par des éléments équivalents. En particulier, en 
bordure de voie, ils seront conservés ou reconstitués en recul lors de l'élargissement de la voie, de 
la création d'un accès ou lorsque la sécurité de la circulation justifiera leur arasement. 
 
Les haies seront constituées d'essences locales variées. La plantation de haies de thuyas et de 
lauriers palme interdite. 
 
Des haies vives ou des rideaux d'arbres d'essences locales variées doivent masquer les aires de 
stockage extérieur et les aires de stationnement de camions et véhicules utilitaires. 
 
Les clôtures réalisées en limite avec l'espace naturel seront constituées de haies vives ou 
d'alignements d'arbres d'essences locales, éventuellement doublés de lisses normandes ou de 
grillages. 
 
Pour les terrains situés à des croisements de voies automobiles, les plantations ne feront pas 
obstacle à la visibilité. 
 
Les aires de stationnement seront paysagées et plantées. La plantation de bosquets d'arbres 
participera à l'insertion dans le paysage des constructions. Les espaces libres et en particulier les 
marges de recul en bordure des voies seront plantés ou engazonnés et convenablement 
entretenus. 
Les plantations existantes seront maintenues, si leur état sanitaire le permet, ou remplacées par des 
plantations équivalentes. 
 
Les haies et écrans végétaux seront traités en essences locales variées. 
 
En secteur Ua, Uc, Ue et Ur, au minimum 10% de la surface de l’unité foncière devront être traités 
en espace vert ou en surface perméable (permettant l’infiltration des eaux de pluies). Les toitures 
végétalisées peuvent être considérées comme espace vert. 
 
En secteurs Ub, au minimum 70% de la surface de l’unité foncière devront être traités en espace 
vert ou en surface perméable (permettant l’infiltration des eaux de pluies). Les toitures végétalisées 
peuvent être considérées comme espace vert. Le coefficient d’espace vert peut être réduit à 50% 
minimum, de l’occupation du terrain, si les eaux usées de celui-ci sont traitées par une installation 
individuelle groupée (semi-collectif). 
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Article U14 : Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article U15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales. 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 

 

Article U16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
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ZONE À URBANISER 
 
Ces zones sont matérialisées sur le règlement graphique par les lettres « AU ». Elles sont divisées en deux 

secteurs 1AU et 2AU. 

 

Article AU1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Toutes occupations ou utilisations du sol, autres que celles définies à l'article AU2, sont interdites 
tant que les conditions d'ouverture à l'urbanisation fixées par ce même article ne sont pas remplies. 
 
De plus, resteront interdites à l'issue de l'ouverture à l'urbanisation, toutes occupations et 
utilisations du sol qui sont incompatibles, du fait des nuisances qu'elles supposent, avec la vocation 
résidentielle dominante de la zone. 
 
De plus, sont interdits : 
 

- Les bâtiments à usage d’industrie. 
 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), sauf celles 
mentionnées à l'article AU2  

 
- Les carrières, affouillements et exhaussements de sols excédant plus ou moins 2 mètres, 

par rapport au terrain naturel avant travaux, et qui portent sur une superficie supérieure ou 
égale à cent mètres carrés et qui ne sont pas liés à une procédure d’urbanisme. 

 
- Les abris de fortune. 

 
- Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets et véhicules désaffectés ou 

non. 
 

- Le stationnement de plus de trois mois de caravanes (ou véhicules assimilés) et de tentes. 
L'interdiction ne concerne pas les caravanes (ou véhicules assimilés) entreposées en vue de 
leur prochaine utilisation dans les bâtiments ou remises situés sur l’unité foncière. De plus, 
l’interdiction ne concerne pas les caravanes (ou véhicules assimilés) implantées dans la 
même unité foncière que l’habitation de l'utilisateur de ce véhicule. 

 
- Tout hébergement léger de loisirs, ou implantation de résidence mobile de loisirs de plus 

de trois mois (sauf justification de chantier). 
 

- L’implantation de constructions nouvelles à moins de 10 mètres des berges d’un cours 
d’eau. 

 
- Dans les secteurs où la profondeur de la nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 mètres : 

les caves et sous-sols non adaptés à l’aléa. 
 

- Dans les secteurs de débordement de nappe, toute nouvelles construction. 
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Articles AU2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
 

A) CONDITIONS D’OUVERTURE À L’URBANISATION : 
 
L'urbanisation de cette zone pourra être réalisée sous réserve : 
 

- Que le pétitionnaire réalise la viabilisation interne de la zone et intègre les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, ainsi que le cahier des charges de la zone lorsque 
celui-ci existe. 

- Que l’urbanisation ou l'aménagement projeté ne compromette pas l'aménagement 
d'ensemble prévus par les Orientations d’Aménagement et de Programmation, et 
l’aménagement futur de la zone (ou du secteur), et qu'elle ne soit pas de nature à rendre 
l’urbanisation ou l’aménagement plus onéreux. 

- Pour les secteurs 2AU, qu'une modification du PLU ou une procédure adaptée de même 
nature autorise l’ouverture à l’urbanisation. 

 
B) OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL AUTORISÉES AVANT L'OUVERTURE À L'URBANISATION : 

 
- Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services d'intérêt général. 
- Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux 

pluviales ou usées, au drainage des terrains ou à la mise en valeur du milieu naturel. 
- Les reconstructions à l’identique après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux 

mouvements de terrains. 
 

C) CONDITIONS PARTICULIÈRES, À L’ISSUE DE L’OUVERTURE À L’URBANISATION : 
 

- Les établissements à vocation tertiaire ou de service sont autorisés sous réserve qu'ils ne 
produisent pas de nuisances (bruit, trafic, odeurs,...) incompatibles avec la vocation 
d’habitat dominante de la zone. 

- Les reconstructions après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements 
de terrains. En complément de la reconstruction du bâtiment, le permis de construire 
pourra intégrer, éventuellement, des modifications d’aspect extérieur, la création d’annexe, 
d’extension… et tous autres éléments autorisés dans la zone. 

- Les implantations commerciales connaitront des dispositions spécifiques d’aménagement 
et d’organisation pour leur stationnement. Elles seront définies dans un souci de limitation 
de consommation de l’espace. 

- Les commerces de détails et ensembles commerciaux portant sur une SHON de plus de 
10 000 m² devront prévoir leur construction sur au moins deux niveaux. Ces établissements 
devront être particulièrement économe en énergie et couvrir leur besoin en interne. 

 
D) CONSTRUCTIONS ET PLANTATIONS IDENTIFIÉES AU TITRE DE L’ARTICLE L.123-1-5.7° DU CODE DE 

L’URBANISME : 
 

- Toutes interventions sur des éléments remarquables (art. L.123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme) identifiés au plan (murs en maçonnerie traditionnelle et haies) sont soumises à 
déclaration préalable. 

- Sont interdites les démolitions, surélévations ou extensions sur les faces visibles du 
domaine public. 

- Doivent être maintenus et restaurés les éléments de décor présents en façade, sans 
destruction ni masquage. 
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- Doit être maintenu et conforté le registre architectural des éléments du paysage de la rue 
(clôture, portail, pilastre…). 

- Doit être maintenu la perception de l’édifice remarquable visible depuis le domaine 
publique. 

- Concernant les plantations, une éventuelle suppression partielle doit être compensée par 
des plantations de qualités équivalentes (essence et développement à terme) dans le 
respect de la composition végétale d’ensemble existante ou en projet. 

 
 

Article AU3 : Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fond voisin ; ce passage aura une largeur 
minimale de 4 mètres. 
 
Les accès seront adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et apporteront la 
moindre gêne possible à la circulation publique. Leur disposition assurera la sécurité des usagers et 
leurs abords seront dégagés de façon à assurer la visibilité. 
 
Pour des questions de sécurité : 
 

- Le jumelage de l'accès de deux (ou plusieurs) parcelles mitoyennes pourra être imposé. 
- Lorsqu'une parcelle est bordée de plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une 

d'elles. 
- Les manœuvres d'entrée et de sortie devront pouvoir se faire sans gêne pour la circulation. 

 
Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 
correspondent à leur destination. 
 
Les voies et les accès doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche et à l'accès des 
véhicules de lutte contre l'incendie et d'enlèvement des ordures ménagères. 
 
Les voies et les accès respecteront les principes d'aménagement précisés dans les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation. 
 
La création de voies ouvertes à la circulation automobile est soumise aux conditions suivantes : 
 

- Elles auront une largeur minimale de chaussée de 4 m. 
- Elles seront aménagées en plus de la chaussée, de trottoirs ou de cheminements 

piétonniers et de places de stationnement ; Leur prolongement en espace non privatif vers 
les opérations contiguës existantes ou prévues ultérieurement sera imposé. 

- Les voies en impasse seront aménagées avec une placette dans leur partie terminale, pour 
permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 

- La réalisation de cheminements piétons et cyclistes sera imposée dès lors qu'elle permet de 
raccorder l'opération aux cheminements existants ou prévus. 
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Article AU4 : Desserte par les réseaux 
 
Les constructions et installations devront satisfaire aux conditions règlementaires de salubrité et 
d'hygiène publiques. 
 

A) EAU POTABLE 
 
Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction ou installation 
le nécessitant. Les constructions qui ne peuvent être desservies en eau ne seront pas admises. 
 

B) ASSAINISSEMENT 
 
Eaux usées : Les installations respecteront les dispositions prévues par la réglementation en 
vigueur, notamment les prescriptions de l’arrêté du 7 septembre 2009. Les dispositifs 
d’assainissement intégreront l’avis du SPANC (service public d’assainissement non collectif). 
 
L’évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés ou les égouts pluviaux 
est interdite. 
 
Selon les dispositions de l’article L1331-10 du code de la santé publique, tout déversement d’eaux 
usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé 
par l’autorité compétente (mairie, syndicat d’assainissement...). 
 
Eaux pluviales : Dans une logique de développement durable, les eaux pluviales relatives à tout 
projet (toiture et imperméabilisation des sols) seront prioritairement gérées, par des dispositifs 
appropriés de traitement et d’infiltration sur l’emprise foncière du projet. 
 
En cas d’impossibilité technique ou de capacité limité d’infiltration, l’écoulement vers le réseau 
collecteur (canalisation ou fossé) ne pourra être accepté qu’après une temporisation dimensionnée 
de façon à ne pas aggraver (voire à réduire) les vitesses et les volumes d’écoulement à l’aval. 
 
La gestion des eaux pluviales ne doit pas perturber le fonctionnement des dispositifs 
d’assainissement des eaux usées. 
 
Il est recommandé, pour un usage d’arrosage, de procéder à l’installation de citernes de 
récupération des eaux pluviales. 
 
Les bassins de rétention des eaux pluviales seront de préférence gérés à ciel ouvert et paysagés. 
 

C) ÉLECTRICITÉ, TÉLÉPHONE ET RÉSEAUX DIVERS 
 
Les nouveaux réseaux et branchements doivent être enterrés. 
 
En matière d’éclairage des voies ouvertes au public, les projets intégreront des solutions en matière 
d’économie d’énergie. 
 

D) COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 
Les conteneurs collectifs en attente de la collecte devront pouvoir être facilement accessibles 
depuis le domaine public, sans empiéter sur celui-ci. 
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Article AU5 : Superficie minimale des terrains 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article AU6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 
 
Dans les secteurs concernés, les constructions respecteront les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation. 
 
Les retraits exigés par rapport à l’alignement (limite du domaine public au droit des propriétés 
riveraines ou en limite de l’emprise de la voie privée), le long des routes départementales, sont au 
minimum de 5 m. 
 
Le long des autres voies, les constructions seront implantées : 
 

- Soit à l’alignement (limite du domaine public au droit des propriétés riveraines ou en limite 
de l’emprise de la voie privée), 

- Soit à une distance de l'alignement (limite du domaine public au droit des propriétés 
riveraines ou en limite de l’emprise de la voie privée) des voies au moins égale à 2 mètre, 

 
Dans le cas de parcelles d’angles, les dispositions du paragraphe précédent s’appliquent sur la 
façade donnant accès sur la voie. Pour la façade sans accès, un recul de 5 mètres pourra être exigé. 
 
Une implantation entre l'alignement et 2 mètre pourra être autorisée ou imposée dans les cas 
décrits ci-après : 
 

- La réalisation de décrochés de façade et de retraits ponctuels pour créer un rythme sur la 
façade d'un même bâtiment ou le retrait du rez-de-chaussée pour créer un effet de seuil ou 
d'arcades ; le développé total des décrochés et retraits doit être au plus égal à la moitié du 
développé de la façade ; 

- Les installations et constructions nécessaires aux équipements publics ou d'intérêt collectif 
; 

- La préservation d'un élément ou ensemble végétal de qualité et structurant le paysage ; 
 
Sur toute la zone, pourront s’implanter ou se réaliser entre 0 m (en limite) et au-delà : 
 
 

- La reconstruction à l'identique après sinistre, 
- Le changement de destination, 
- L'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit 

pas la distance actuelle de l'ensemble par rapport à la voie, 
- Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics d'intérêt collectif.  
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Article AU7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
La distance est comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 
de la limite séparative. 
 
Une nouvelle construction, ou l'extension d'une construction existante est implantée :  
 

- Soit en limite séparative. 

- Soit en retrait minimal de 2 mètres d'une ou des limites séparatives. 

 
Une implantation entre 0 et 2 mètres peut être autorisée ou imposée dans les cas décrits ci-après : 
 

- La construction d'annexes ou abris de jardin. 

- Les installations et constructions nécessaires aux équipements publics ou d'intérêt collectif. 

- La préservation d'un élément ou ensemble végétal de qualité et structurant le paysage. 

 
Les façades ou pignons des constructions à usage d’habitation implantés à moins de 2 mètres 
d’une limite séparative ne comprendront pas d’ouverture (fenêtre, baie vitrée, porte...) 
 
Sur toute la zone, pourront s’implanter ou se réaliser entre 0 m (en limite) et au-delà : 
 

- La reconstruction à l'identique après sinistre, 

- Le changement de destination, 

- L'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit 

pas la distance actuelle de l'ensemble par rapport à la limite séparative, 

- Les constructions ou parties de construction dont la hauteur n'excède pas 0,60 m mesurée 

par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la construction, 

- Les aux équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 

 
Les éoliennes individuelles seront implantées à une distance des limites séparatives de l’unité 
foncière au moins équivalente à la hauteur du mat. 
 
 

Article AU8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même unité foncière 
 
Deux constructions non contigües implantées sur une même propriété doivent être à une distance 
l’une de l’autre au moins égale à la hauteur (égout de toiture) de la plus élevée des deux 
constructions, et jamais inférieure à 4 mètres. Cette distance peut être réduite de moitié lorsque les 
parties de façades en vis-à-vis ne comportent pas de baies principales. Il est précisé que les baies de 
cuisines sont assimilées pour l’application du présent article à des baies principales. 
 
 

Article AU9 : Emprise au sol des constructions 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
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Article AU10 : Hauteurs des constructions 
 
La hauteur de la construction est égale à la différence d’altitude entre tout point du bâtiment et sa 
verticale au sol naturel avant travaux (le point le plus bas du terrain naturel sous l’emprise de la 
construction). 
 
Au-dessus de la limite fixée, seuls peuvent être réalisés des ouvrages indispensables à la 
construction ou de faible emprise, tels que les souches de cheminées et de ventilation, les locaux 
techniques d’ascenseurs, ponctuation architecturales, etc. 
 
La hauteur totale des constructions à usage d’habitation (hors ouvrage de faible emprise) est 
limitée à un maximum de 11 mètres. 
 
Les autres constructions (hors ouvrage de faible emprise) sont limitées à une hauteur maximale de 
8 mètres. 
 
Sur les terrains en pente, la hauteur maximale des constructions par rapport au terrain naturel 
avant travaux pourra être augmentée progressivement compte tenu de la pente, sans pouvoir 
dépasser de plus de 1 mètre celle fixée ci-dessus. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables ni aux équipements d'infrastructure, ni aux 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 
 
 

Article AU11 : Aspects extérieurs 
 
L’article R.111-21 du Code l’urbanisme demeure applicable : « Le projet peut être refusé ou n’être accordé 

que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. » 

 
Les constructions neuves, les extensions et la restructuration de bâtiments existants de toute 
nature, publiques ou privées, sont concernées par les dispositions qui suivent. Les nouvelles 
constructions et plantations s’inspireront des fiches jointes en annexes. 
 

A) ESTHÉTIQUE GÉNÉRALE 
 

Dans le cadre d’une approche haute qualité environnementale les propositions architecturales 
pour les constructions privées et publiques prenant en compte une meilleure gestion, notamment 
de l’énergie et des eaux pluviales, peuvent, sous réserve d’un projet cohérent (volumes et 
matériaux), être acceptées. 
 
Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales particulières (type ou couleur des matériaux, taille des percements, 
forme ou couleur de toiture, type de lucarnes, type de clôtures, etc.), celles-ci s’imposent à toute 
nouvelle construction pour préserver l'harmonie de l'ensemble. 
 
Tout pastiche d'une architecture traditionnelle est interdit. En particulier, la réalisation de chalet de 
bois à usage d’habitation faisant référence aux chalets montagnards (emploi de bois clair vernis, 
etc.) ou de style du Pays d’Auge est interdite. Les maisons bois contemporaines ne sont pas 
soumises à cette disposition. 

B) ÉQUIPEMENTS RELATIFS AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES 
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Les équipements relatifs aux nouvelles technologies (type parabole) ou à la mise en œuvre d’une 
démarche respectueuse de l’environnement (capteurs solaires, éoliennes individuelles, 
récupération des eaux pluviales, etc.) ne doivent pas porter atteinte aux lieux environnants. Les 
conditions de leur intégration visuelle devront être précisées dans les dossiers de permis de 
construire ou de demande d’autorisations diverses. 
 

C) MATÉRIAUX DE FAÇADE 
 
Les matériaux de construction utilisés doivent être de préférence des matériaux utilisés 
traditionnellement dans le pays de Caen ou le Bessin : la pierre calcaire sous forme de pierre de 
taille ou de moellons posés sur lits réguliers ou présenter des teintes similaires à ceux-ci (teinte 
sable ou ton pierre). 
 
Les façades, les soubassements, les murs de soutènement et de clôture qui ne sont pas réalisés 
avec les matériaux traditionnels précédents devront recevoir un enduit teinté dans la masse, dont 
la couleur respectera les indications précédentes. 
 
Les façades recevant un enduit comprendront des modénatures de teintes différentes autour des 
principales ouvertures. 
 
Ces dispositions s’appliquent aux constructions principales, aux annexes et aux extensions. Les 
vérandas, les abris de jardin du commerce (de moins de 15 m²) et les piscines (couvertes ou non) ne 
sont pas soumis à ces dispositions. 
 

D) MATÉRIAUX DE TOITURE 
 
Les matériaux de toiture seront choisis en fonction des constructions environnantes et du caractère 
des lieux. 
 
Les constructions seront recouvertes d'ardoises ou de petites tuiles plates naturelles ou vieillies ou 
de matériaux d’aspect et de teinte similaire (petit moule, soit plus de 60 unités au m²). 
 
Le cuivre, le zinc, le verre et les toitures végétalisées sont de plus autorisés dans le cadre de projets 
architecturaux nettement affirmés. 
 
Ces dispositions s’appliquent aux constructions principales, aux annexes et aux extensions. Les 
vérandas, les toitures terrasse ou toit plat, les abris de jardin du commerce (de moins de 15 m²) et 
les piscines (couvertes ou non) ne sont pas soumis à ces dispositions. 
 
Les débords de toiture des constructions auront une largeur maximale de 40 cm depuis le nu du 
mur. 
 

E) CLÔTURES 
 
Les murs en pierres de pays pourront être prolongés ou restaurés. 
 
La réalisation de mur de clôture en pierres apparentes ou en parpaings enduits ou recouverts de 
plaquettes de parement (de teinte sable ou ton pierre) est autorisée lorsqu’elle prolonge un front 
bâti existant ou, un mur traditionnel ou, qu’elle manifeste la volonté de constituer un nouveau 
front bâti (en accompagnement d’une implantation à l’alignement ou en limite séparative). 
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En dehors des dispositions ci-dessus, les clôtures sont constituées de haies vives doublées ou non 
de lisses normandes ou de grillages. En façade sur rue, les lisses et grillages pourront être imposés à 
l’intérieur de la parcelle, les grillages seront de type treillis soudés. Les claustras bois (couleur 
naturelle) sont autorisés. 
 
Les ouvrages de maçonnerie, permettant la réalisation de porches ou portails dans la zone d'accès 
à la parcelle, devront être traités de teinte sable ou ton pierre. 
 
Les hauteurs des clôtures seront limitées à 1,20 m sur rue et à 1,80 m en limites séparatives. Le long 
des routes départementales, la hauteur des clôtures sur rue pourra s’élever jusqu’à 1,80 mètre. La 
hauteur est mesurée par rapport à l’axe de la voie. 
 
Ces hauteurs peuvent être dépassées en continuité d’un mur clôture traditionnel existant qui serait 
prolongé, dès lors que ce prolongement ne dépasse pas la hauteur actuelle du mur existant 
contigu. 
 
Les dispositions relatives aux clôtures ne s’applicables pas : 
 

- Ni aux équipements d'infrastructure, 

- Ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics d'intérêt 

collectif. 

 
F) VÉRANDAS 

 
Leurs volumes doivent être proportionnés au volume de l’existant et respecter les axes des 
éléments existants (fenêtres, lucarnes…). 
 
Les pentes de toit doivent s’accorder au mieux avec celles de l’existant. L’effet de verticalité des 
proportions peut être renforcé en limitant la hauteur du soubassement. 
 
Dans un souci de bonne intégration, les teintes et les matériaux de la structure et du soubassement 
à privilégier sont ceux qui s’harmonisent au mieux avec l’existant : teinte et matériaux des murs 
(sable), des menuiseries extérieures. 
 

G) CONSTRUCTIONS À USAGES D’ACTIVITÉS (BÂTIMENTS DE STOCKAGES, APPENTIS, ATELIERS,…) 
 
Lorsque sur une unité foncière, elles sont voisines d'une habitation alors ils présentent des 
caractéristiques similaires (type de toiture, matériaux et couleurs). 
 
 

Article AU12 : Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules et des deux roues (motorisées ou non), notamment à proximité 
des équipements, correspondant au besoin des constructions ou des activités, doit être assuré en 
dehors des voies et des espaces ouverts au public destinés aux piétons. 
 
Les projets prévoiront au moins 2 places de stationnement par logement devant le porche ou 
portail, en espace privatif non clos. 
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Article AU13 : Espaces libres et plantations 
 
Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches jointes en annexes. 
 
Les espaces boisés classés repérés au plan sont protégés au titre des articles L.130-1 du Code de 
l'Urbanisme. Leur défrichement est interdit. 
 
Les haies et murs repérés au plan sont protégés au titre de l’article L.123-1-5.7° du Code de 
l’Urbanisme. Ils seront maintenus ou remplacés par des éléments équivalents. En particulier, en 
bordure de voie, ils seront conservés ou reconstitués en recul lors de l'élargissement de la voie, de 
la création d'un accès ou lorsque la sécurité de la circulation justifiera leur arasement. 
 
Les haies seront constituées d'essences locales variées (voir liste de référence annexée à la fin du 
règlement) ; la plantation de haies de thuyas ou autres résineux est interdite. 
 
Des haies vives ou des rideaux d'arbres d'essences locales variées doivent masquer les aires de 
stockage extérieur et les aires de stationnement de camions et véhicules utilitaires. 
 
Les clôtures réalisées en limite avec l'espace naturel seront constituées de haies vives ou 
d'alignements d'arbres d'essences locales, éventuellement doublés de lisses normandes ou de 
grillages. 
 
Pour les terrains situés à des croisements de voies automobiles, les plantations ne feront pas 
obstacle à la visibilité. 
 
Les aires de stationnement seront paysagées et plantées. 
 
Les plantations existantes seront maintenues, si leur état sanitaire le permet, ou remplacées par des 
plantations équivalentes. 
 
Les haies et écrans végétaux seront traités en essences locales variées. 
 
Les espaces libres et en particulier les marges de recul en bordure des voies seront plantés ou 
engazonnés et convenablement entretenus. 
 
Au minimum 70% de la surface de l’unité foncière devront être traités en espace vert ou en surface 
perméable (permettant l’infiltration des eaux de pluies). Les toitures végétalisées peuvent être 
considérées comme espace vert. Le coefficient d’espace vert peut être réduit à 50% minimum, de 
l’occupation du terrain, si les eaux usées de celui-ci sont traitées par une installation individuelle 
groupée (semi-collectif). 
 
La plantation de bosquets d'arbres participera à l'insertion dans le paysage des constructions. 
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Article AU14 : Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article AU15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales. 
 
Un bâtiment à énergie positive est un bâtiment qui produit plus d'énergie qu'il n'en consomme. Il 
est performant du point énergétique et dépasse son besoin en énergie par la production 
d’énergies renouvelables. 
 
Les habitations nouvelles devront satisfaire aux performances énergétiques et environnementales 
de la maison à énergie positive. 
 
 

Article AU16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
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ZONE AGRICOLE 
 

Cette zone est matérialisée sur le règlement graphique par la lettre « A ». Elle comprend des secteurs 

indicés « a » et « h ». 

 

Article A1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Les activités ne correspondant pas à la maitrise et à l’exploitation d’un cycle biologique de 
caractère végétal ou animal, ne constituant pas une ou plusieurs étapes nécessaires au 
déroulement de ce cycle et ne n’étant pas exercées par un exploitant agricole dans le 
prolongement de l’acte de production ou qui ont pour support l’exploitation sont interdites. 
 
Les constructions, occupations et utilisations du sol non autorisées à l'article A2 sont interdites. 
 
De plus, sont interdites : 
 

- Les carrières, affouillements et exhaussements de sols excédant plus ou moins 2 mètres, 
par rapport au terrain naturel avant travaux, et qui portent sur une superficie supérieure ou 
égale à cent mètres carrés et qui ne sont pas liés à une procédure d’urbanisme. 

 
- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, de véhicules désaffectés. 

 
- Le stationnement de plus de trois mois de caravanes (ou véhicules assimilés) et de tentes. 

L'interdiction ne concerne pas les caravanes (ou véhicules assimilés) entreposées en vue de 
leur prochaine utilisation dans les bâtiments ou remises situés sur l’unité foncière. De plus, 
l’interdiction ne concerne pas les caravanes (ou véhicules assimilés) implantées dans la 
même unité foncière que l’habitation de l'utilisateur de ce véhicule. 

 
- Tout hébergement léger de loisirs, ou implantation de résidence mobile de loisirs de plus 

de trois mois (sauf justification de chantier). 
 

- L’implantation de constructions nouvelles à moins de 30 mètres des berges d’un cours 
d’eau. 

 
- Dans les zones inondables, toutes nouvelles constructions, les campings, et les remblais 

(sauf ceux strictement nécessaires à la réalisation d’équipements collectifs). 
 

- Dans les secteurs où la profondeur de la nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 mètres : 
les caves et sous-sols non adaptés à l’aléa. 

 
- Dans les secteurs de débordement de nappe, toute nouvelle construction. 
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Articles A2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
 

A) EN SECTEUR A (SANS INDICE), PEUVENT SEULES ÊTRE AUTORISÉES : 
 
Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole : les bâtiments fonctionnels 
(serres, silos, locaux de conditionnement et transformation…) et autres bâtiments liés à 
l’exploitation (hangars, granges, stabulations, bergeries…). 
 
La construction d’une habitation nouvelle et de ses annexes, pour l’exploitant ou ses salariés, si elle 
est liée à l’exploitation agricole et qu’elle représente une utilité directe pour l’exploitation existante 
ou à créer. Avant toute construction nouvelle d’habitation, l’utilisation de locaux habitables dans 
l’exploitation et non utilisés sera recherchée. 
 
L'aménagement des habitations existantes ainsi que leur extension est limitée à + 50% de l’emprise 
au sol du bâtiment principal initial lorsque celle-ci est inférieure à 100 m² et à + 30% de l’emprise au 
sol du bâtiment principal initial lorsque celle-ci est supérieure à 100 m². 
 
Le seuil maximal autorisé pour les extensions est établi à partir de l’emprise au sol du bâtiment 
principal initial, à la date d’approbation du PLU en vigueur le jour de la demande d’autorisation. 
 
Les constructions destinées à la diversification de l’exploitation agricole si elles sont nécessaires à 
l’activité agricole (locaux commerciaux destinés, de façon dominante, à commercialiser des 
produits issus de l’exploitation…). Les constructions nouvelles destinées à des gîtes ruraux ne sont 
pas admises. 
 
Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services d'intérêt général et/ou intégrés dans des orientations d’aménagement et de 
programmation qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient être édifiés ailleurs. 
 
La reconstruction à l’identique des constructions existantes après sinistre. 
 
Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en 
valeur du milieu. 
 
Les reconstructions après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements de 
terrains. En complément de la reconstruction du bâtiment, le permis de construire pourra intégrer, 
éventuellement, des modifications d’aspect extérieur, la création d’annexe, d’extension… et tous 
autres éléments autorisés dans la zone. 
 
L’article R123-7 du code de l’urbanisme s’applique. 
 

B) EN SECTEUR Aa, PEUVENT SEULES ÊTRE AUTORISÉES : 
 
Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services d'intérêt général et/ou intégrés dans des orientations d’aménagement et de 
programmation qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient être édifiés ailleurs. 
 
La reconstruction à l’identique des constructions existantes après sinistre. 
 
Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en 
valeur du milieu.  
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C) EN SECTEUR Ah, PEUVENT SEULES ÊTRE AUTORISÉES : 
 
L'aménagement des constructions existantes ainsi que leur extension limitée à +50% de l’emprise 
au sol du bâtiment principal initial lorsque celle-ci est inférieure à 100 m² et à +30% de l’emprise au 
sol du bâtiment principal initial lorsque celle-ci est supérieure à 100 m². 
 
Le seuil maximal autorisé pour les extensions est établi à partir de l’emprise au sol du bâtiment 
principal initial, à la date d’approbation du PLU en vigueur le jour de la demande d’autorisation. 
 
La réalisation d'annexes, d’abris de jardin et de piscines non couvertes (ou couvertes si elles font 
l’objet d’une intégration architecturale ou paysagère) et sous réserve qu'elles ne soient pas 
susceptibles de produire des nuisances (bruit, trafic, odeurs...) incompatibles avec les habitations 
voisines. Tout changement de destination des annexes ultérieur à la date d’approbation du PLU en 
vigueur le jour de la demande d’autorisation est interdit. 
 
Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services d'intérêt général et/ou intégrés dans des orientations d’aménagement et de 
programmation qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient être édifiés ailleurs. 
 
Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en 
valeur du milieu naturel et/ou à son ouverture au public. 
 
Les reconstructions après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements de 
terrains. En complément de la reconstruction du bâtiment, le permis de construire pourra intégrer, 
éventuellement, des modifications d’aspect extérieur, la création d’annexe, d’extension… et tous 
autres éléments autorisés dans la zone. 
 

D) DE PLUS DANS LES SECTEURS A, Aa et Ah :  
 
En zone de bruit (identifiée sur le règlement graphique) aux abords de la RD 22, suivant l’article 
L.571-10 du code de l’environnement, les habitations intégreront des dispositions en terme de 
réduction des nuisances sonores. 
 
Dans les zones de retraits et gonflements des sols argileux (aléa fort), il est recommandé de réaliser 
une étude géotechnique sur la parcelle, de réaliser, le cas échéant, des fondations appropriées, de 
consolider les murs porteurs, de désolidariser les bâtiments accolés et éviter les variations 
d’humidité à proximité des bâtiments. 
 
À proximité d’un indice de cavité identifié sur le plan de zonage, toute nouvelle construction sera 
interdite en application du R.111-2 du code de l’urbanisme tant que la présence du risque ne sera 
pas écartée. Les projets d’extension ou de construction d’annexes ne sont pas soumis à cette 
disposition. 
 
Toutes interventions sur des éléments remarquables (art. L.123-1-5.7° du code de l’urbanisme) 
identifiés au plan (murs en maçonnerie traditionnelle et haies) sont soumises à déclaration 
préalable. 
 

E) CONSTRUCTIONS ET PLANTATIONS IDENTIFIÉES AU TITRE DE L’ARTICLE L.123-1-5.7° DU CODE DE 

L’URBANISME : 
 

- Toutes interventions sur des éléments remarquables (art. L.123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme) identifiés au plan (murs en maçonnerie traditionnelle et haies) sont soumises à 
déclaration préalable. 
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- Sont interdites les démolitions, surélévations ou extensions sur les faces visibles du 
domaine public. 

- Doivent être maintenus et restaurés les éléments de décor présents en façade, sans 
destruction ni masquage. 

- Doit être maintenu et conforté le registre architectural des éléments du paysage de la rue 
(clôture, portail, pilastre…). 

- Doit être maintenu la perception de l’édifice remarquable visible depuis le domaine 
publique. 

- Concernant les plantations, une éventuelle suppression partielle doit être compensée par 
des plantations de qualités équivalentes (essence et développement à terme) dans le 
respect de la composition végétale d’ensemble existante ou en projet. 

 

 

Article A3 : Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fond voisin ; ce passage aura une largeur 
minimale de 4 mètres. 
 
Les accès doivent être adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et apporter 
la moindre gêne possible à la circulation publique. Leur disposition doit assurer la sécurité des 
usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à assurer la visibilité. 
 
Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 
correspondent à leur destination.  
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche et à l'accès des véhicules de lutte 
contre l'incendie et d'enlèvement des ordures ménagères. 
 
 

Article A4 : Desserte par les réseaux 
 
Les constructions et installations devront satisfaire aux conditions règlementaires de salubrité et 
d'hygiène publiques. 
 

A) EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation nouvelle, à usage d’habitation ou abritant des activités 
nécessitant l’alimentation en eau potable pour leur fonctionnement, doit être branchée à une 
canalisation d’eau potable publique. 
 
Ce réseau n’est réputé exister que si le raccordement ne compromet pas l’alimentation des 
installations existantes situées en aval.  
 
Cette alimentation pourra toutefois se faire par captages, forages ou puits particuliers, sous réserve 
de conformité avec la réglementation en vigueur. 
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B) ASSAINISSEMENT 
 
Eaux usées : Les installations respecteront les dispositions prévues par la réglementation en 
vigueur, notamment les prescriptions de l’arrêté du 7 septembre 2009. Les dispositifs 
d’assainissement intégreront l’avis du SPANC (service public d’assainissement non collectif). 
L’évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés ou les égouts pluviaux 
est interdite. 
 
Selon les dispositions de l’article L1331-10 du code de la santé publique, tout déversement d’eaux 
usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé 
par l’autorité compétente (mairie, syndicat d’assainissement...). 
 
Eaux pluviales : les eaux pluviales relatives à tout projet (toiture et imperméabilisation des sols) 
seront prioritairement gérées, par des dispositifs appropriés de traitement et d’infiltration sur 
l’emprise foncière du projet. En cas d’impossibilité technique ou de capacité limité d’infiltration, 
l’écoulement vers le réseau collecteur (canalisation ou fossé) ne pourra être accepté qu’après une 
temporisation dimensionnée de façon à ne pas aggraver (voire à réduire) les vitesses et les volumes 
d’écoulement à l’aval. 
 
Les gestions des eaux pluviales ne doit pas perturber le fonctionnement des dispositifs 
d’assainissement des eaux usées. 
 
Il est recommandé, pour un usage d’arrosage, de procéder à l’installation de citernes de 
récupération des eaux pluviales. 
 

C) ÉLECTRICITÉ, TÉLÉPHONE, RÉSEAUX DIVERS 
 
Les nouveaux réseaux et branchements doivent être enterrés. 
 
En matière d’éclairage des voies ouvertes au public, les projets intégreront des solutions en matière 
d’économie d’énergie. 
 

D) COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 
Les conteneurs collectifs en attente de la collecte devront pouvoir être facilement accessibles 
depuis le domaine public, sans empiéter sur celui-ci. 
 
 

Article A5 : Superficie minimale des terrains 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article A6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 
 
Les retraits exigés par rapport à l’axe des différentes voies sont les suivants : 
 

- Le long de la RD22, toutes constructions en dehors des espaces déjà bâtis : 35 mètres. 
- Habitations ou annexes : 10 m. Le long d’un chemin rural ce retrait est réduit à 5 mètres. 
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- Constructions autres qu’une habitation ou qu’une annexe : 20 mètres. Le long d’un chemin 
rural ce retrait est réduit à 10 mètres. 

 
Néanmoins, pourront s’implanter ou se réaliser entre 0 m (en limite) et au-delà : 
 

- La reconstruction à l'identique après sinistre, 
- Le changement de destination, 
- L'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit 

pas la distance de l'ensemble par rapport à la voie, 
- Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 
 
 

Article A7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
La distance est comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 
de la limite séparative de l’unité foncière. 
 
Les occupations du sol des constructions autre que l’habitation et leurs annexes sont implantés à 
une distance des limites séparatives de l’unité foncière au moins égale à : 
 

- 20 mètres en limite de la zone A avec une autre zone (les secteurs Aa et A font partie de la 
même zone). 

- 4 mètres à l’intérieure de la zone A. 
 
Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes seront obligatoirement implantées avec un 
retrait au moins égal à 4 mètres par rapport aux limites séparatives de l’unité foncière. 
 
Néanmoins, pourront s’implanter ou se réaliser entre 0 m (en limite) et au-delà : 
 

- La reconstruction à l'identique après sinistre, 
- Le changement de destination, 
- L’extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit 

pas la distance actuelle de l'ensemble par rapport à la limite séparative, 
- Les constructions ou parties de construction dont la hauteur n'excède pas 0,60 m mesurée 

par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la construction, 
- Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 
 
Les éoliennes individuelles seront implantées à une distance des limites séparatives de l’unité 
foncière au moins équivalente à la hauteur du mat. 
 
 

Article A8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même unité foncière 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
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Article A9 : Emprise au sol des constructions 
 
Sur toute la zone, les constructions neuves, l'extension des constructions existantes et la 
construction de leurs annexes ne pourront pas avoir pour effet de porter à plus de 30% le 
coefficient d'emprise au sol de la totalité des constructions sur l'unité foncière. 
 
Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux terrains supportant, antérieurement à 
l’approbation de ce document, une habitation (toutes nouvelles constructions, postérieures à 
l’approbation du document, dans ces terrains, y sera néanmoins soumises), aux constructions 
publiques, aux équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 
 
 

Article A10 : Hauteurs des constructions 
 
La hauteur de la construction est égale à la différence d’altitude entre tout point du bâtiment et sa 
verticale au sol naturel avant travaux (le point le plus bas du terrain naturel sous l’emprise de la 
construction). 
 
Au-dessus de la limite fixée, seuls peuvent être réalisés des ouvrages indispensables à la 
construction ou de faible emprise, tels que les souches de cheminées et de ventilation, les locaux 
techniques d’ascenseurs, ponctuation architecturales, etc. 
 
La hauteur des constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole n’est pas 
réglementée. 
 
La hauteur totale des constructions à usage d’habitation (hors ouvrage de faible emprise) est 
limitée à un maximum de 11 mètres. 
 
Les autres constructions liées à l’habitation (annexes, piscines…) sont limitées à une hauteur 
maximale de 8 mètres (hors ouvrage de faible emprise). 
 
Sur les terrains en pente, la hauteur maximale des constructions par rapport au terrain naturel 
avant travaux pourra être augmentée progressivement compte tenu de la pente, sans pouvoir 
dépasser de plus de 1 mètre celle fixée ci-dessus. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à l'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension 
n’augmente pas la hauteur actuelle de l'ensemble, 

- Ni aux équipements d'infrastructure, 
- Ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics d'intérêt 

collectif. 
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Article A11 : Aspects extérieurs 
 
L’article R.111-21 du Code l’urbanisme demeure applicable : « Le projet peut être refusé ou n’être accordé 

que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. » 

 
Les constructions neuves, les extensions et la restructuration de bâtiments existants de toute 
nature, publiques ou privées, sont concernées par les dispositions qui suivent. 
 
Les nouvelles constructions et plantations s’inspireront des fiches jointes en annexes. 
 

A) ESTHÉTIQUE GÉNÉRALE 
 
Dans le cadre d’une approche haute qualité environnementale les propositions architecturales 
pour les constructions privées et publiques prenant en compte une meilleure gestion, notamment 
de l’énergie et des eaux pluviales, peuvent, sous réserve d’un projet cohérent (volumes et 
matériaux), être acceptées. 
 
Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales particulières (type ou couleur des matériaux, taille des percements, 
forme ou couleur de toiture, type de lucarnes, type de clôtures, etc.), celles-ci s’imposent à toute 
nouvelle construction pour préserver l'harmonie de l'ensemble. 
 
Tout pastiche d'une architecture traditionnelle est interdit. En particulier, la réalisation de chalet de 
bois à usage d’habitation faisant référence aux chalets montagnards (emploi de bois clair vernis, 
etc.) ou de style du Pays d’Auge est interdite. Les maisons bois contemporaines ne sont pas 
soumises à cette disposition. 
 

B) ÉQUIPEMENTS RELATIFS AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES 
 
Les équipements relatifs aux nouvelles technologies (type parabole) ou à la mise en œuvre d’une 
démarche respectueuse de l’environnement (capteurs solaires, éoliennes individuelles, 
récupération des eaux pluviales, etc.) ne doivent pas porter atteinte aux lieux environnants. Les 
conditions de leur intégration visuelle devront être précisées dans les dossiers de permis de 
construire ou de demande d’autorisations diverses. 
 

C) POUR LES CONSTRUCTIONS AUTRES QU’HABITATION, ANNEXES, ABRIS DE JARDIN, PISCINE ET VÉRANDAS 
 
Elles seront revêtues de bardage de bois ou de tôles métalliques de type bac acier, non-brillantes et 
s’intégrant dans le milieu, elles pourront comprendre des soubassements en parpaings de béton 
enduit (couleur sable ou ton pierre). 
 
La plantation de bosquets d'arbres participera à l'insertion dans le paysage des constructions. 
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D) POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS 
 
Matériaux de façade 
 
Les matériaux de construction utilisés doivent être de préférence des matériaux utilisés 
traditionnellement dans le pays de Caen et le Bessin : la pierre calcaire sous forme de pierre de 
taille ou de moellons posés sur lits réguliers ou présenter des teintes similaires à ceux-ci (teinte 
sable ou ton pierre). 
 
Les façades, les soubassements, les murs de soutènement et de clôture qui ne sont pas réalisés 
avec les matériaux traditionnels précédents devront recevoir un enduit teinté dans la masse, dont 
la couleur respectera les indications précédentes. 
 
Les façades recevant un enduit comprendront des modénatures de teintes différentes autour des 
principales ouvertures. 
 
Ces dispositions s’appliquent aux constructions principales, aux annexes et aux extensions. Les 
vérandas, les abris de jardin du commerce (de moins de 15 m²) et les piscines (couvertes ou non) ne 
sont pas soumis à ces dispositions. 
 

Matériaux de toiture 
 
Les matériaux de toiture seront choisis en fonction des constructions environnantes et du caractère 
des lieux. 
 
Les constructions à usage d’habitation seront recouvertes d'ardoises ou de petites tuiles plates 
naturelles ou vieillies ou de matériaux d’aspect et de teinte similaire (petit moule, soit plus de 60 
unités au m²). 
 
Le cuivre, le zinc, le verre et les toitures végétalisées sont de plus autorisés dans le cadre de projets 
architecturaux nettement affirmés. 
 
Ces dispositions s’appliquent aux constructions principales, aux annexes et aux extensions. Les 
vérandas, les toitures terrasse ou toit plat, les abris de jardin du commerce (de moins de 15 m²) et 
les piscines (couvertes ou non) ne sont pas soumis à ces dispositions. 
 
Les débords de toiture des constructions auront une largeur maximale de 40 cm depuis le nu du 
mur. 
 
Clôtures 
 
Les murs en pierres de pays pourront être prolongés ou restaurés. 
 
La réalisation de mur de clôture en pierres apparentes ou en parpaings enduits ou recouverts de 
plaquettes de parement (de teinte sable ou ton pierre) est autorisée lorsqu’elle prolonge un front 
bâti existant ou, un mur traditionnel ou, qu’elle manifeste la volonté de constituer un nouveau 
front bâti (en accompagnement d’une implantation à l’alignement ou en limite séparative). 
 
En dehors des dispositions ci-dessus, les clôtures sont constituées de haies bocagères doublées ou 
non de lisses normandes ou de grillages (en façade sur rue, les lisses et grillages pourront être 
imposés à l’intérieur de la parcelle). Les claustras bois (couleur naturelle) sont autorisés. 
 



34 
 

Les ouvrages de maçonnerie, permettant la réalisation de porches ou portails dans la zone d'accès 
à la parcelle, devront être traités de teinte sable ou ton pierre. 
 
Les hauteurs des clôtures seront limitées à 1,80 m par rapport à l’axe de la voie. Cette disposition ne 
s’applique pas aux haies bocagères. La hauteur de 1,80 m (par rapport à l’axe de la voie) peut être 
également dépassées en cas d’une continuité avec un mur clôture traditionnel existant qui serait 
prolongé, dès lors que ce prolongement ne dépasse pas la hauteur actuelle du mur existant 
contigu. 
 
Les dispositions relatives aux clôtures ne s’applicables pas : 
- Ni aux équipements d'infrastructure, 
- Ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 
 
Vérandas 
 
Leurs volumes doivent être proportionnés au volume de l’existant et respecter les axes des 
éléments existants (fenêtres, lucarnes…). 
 
Les pentes de toit doivent s’accorder au mieux avec celles de l’existant. L’effet de verticalité des 
proportions peut être renforcé en limitant la hauteur du soubassement. 
Dans un souci de bonne intégration, les teintes et les matériaux de la structure et du soubassement 
à privilégier sont ceux qui s’harmonisent au mieux avec l’existant : teinte et matériaux des murs 
(sable), des menuiseries extérieures. 
 
 

Article A12 : Stationnement 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. 
 

Article A13 : Espaces libres et plantations 
 
Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches jointes en annexes. 
 
Les espaces boisés classés repérés au plan sont protégés au titre des articles L.130-1 du Code de 
l'Urbanisme. Leur défrichement est interdit. 
 
Les haies et murs repérés au plan sont protégés au titre de l’article L.123-1-5.7° du Code de 
l’Urbanisme. Ils seront maintenus ou remplacés par des éléments équivalents. En particulier, en 
bordure de voie, ils seront conservés ou reconstitués en recul lors de l'élargissement de la voie, de 
la création d'un accès ou lorsque la sécurité de la circulation justifiera leur arasement. 
 
Les haies seront constituées d'essences locales variées (voir liste de référence annexée à la fin du 
règlement) ; la plantation de haies de thuyas ou autres résineux est interdite. 
 
Sauf contrainte technique justifiée, les clôtures grillagées seront doublées de haies d'essences 
locales variées. 
 
Des haies vives ou des rideaux d'arbres d'essences locales variées doivent masquer les aires de 
stockage extérieur et les aires de stationnement de camions et véhicules utilitaires. 
 
Les projets devront participer à la qualité de l’environnement végétal. 
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La plantation de bosquets d'arbres participera à l'insertion dans le paysage des constructions. 
 
 

Article A14 : Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article A15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article A16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
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ZONE NATURELLE ET FORESTIÈRE 
 

Cette zone est matérialisée sur le règlement graphique par la lettre « N ». Elle comprend des secteurs 

indicés « ep », « h », « l », « t ». 

 

Article N1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Toute construction incompatible avec le caractère naturel du secteur est interdite. Les 
constructions, occupations et utilisations du sol non autorisées à l'article N2 sont interdites. 
 
Sont notamment interdites : 
 

- Les constructions nouvelles d'habitation. 
 

- Les bâtiments à usage d’industrie. 
 

- Les nouveaux sièges d’exploitation agricole. 
 

- Les nouvelles installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). 
 

- Les carrières, affouillements et exhaussements de sols excédant plus ou moins 2 mètres, 
par rapport au terrain naturel avant travaux, et qui portent sur une superficie supérieure ou 
égale à cent mètres carrés et qui ne sont pas liés à une procédure autorisée. 

 
- Les abris de fortune. 

 
- Les entrepôts ou dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets et de 

véhicules désaffectés ou non. 
 

- Le stationnement de plus de trois mois de caravanes (ou véhicules assimilés) et de tentes. 
L'interdiction ne concerne pas les caravanes (ou véhicules assimilés) entreposées en vue de 
leur prochaine utilisation dans les bâtiments ou remises situés sur l’unité foncière. De plus, 
l’interdiction ne concerne pas les caravanes (ou véhicules assimilés) implantées dans la 
même unité foncière que l’habitation de l'utilisateur de ce véhicule. 

 
- L’implantation de constructions nouvelles à moins de 30 mètres des berges d’un cours 

d’eau et toute nouvelle construction et exhaussement en zone de débordement de cours 
d’eau. 

 
- Dans les zones inondables, toutes nouvelles constructions, les campings, et les remblais 

(sauf ceux strictement nécessaires à la réalisation d’équipements collectifs). 
 

- Dans les secteurs où la profondeur de la nappe est comprise entre 0 mètre et 2,5 mètres : 
les caves et sous-sols non adaptés à l’aléa. 

 
- Dans les secteurs de débordement de nappe, toute nouvelle construction. 
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Articles N2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
 

A) EN SECTEUR N (SANS INDICE), SEULES LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL CI-APRÈS SONT ADMISES 
 
Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services d'intérêt général et/ou intégrés dans des orientations d’aménagement et de 
programmation qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient être édifiés ailleurs, sous 
réserve de garantir le libre passage de la faune et des visiteurs, sont autorisés, sont autorisés. 
 
Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en 
valeur du milieu naturel et/ou à son ouverture au public. 
 
La reconstruction à l’identique des constructions existantes après sinistre. 
 
L’article R123-8 du code de l’urbanisme s’applique. 
 

B) EN SECTEUR Nep, SEULES LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL CI-APRÈS SONT ADMISES : 
 
Les aménagements, installations et constructions liées à des équipements publics ou d’intérêt 
général. 
 
Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services d'intérêt général et/ou intégrés dans des orientations d’aménagement et de 
programmation qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient être édifiés ailleurs, sous 
réserve de garantir le libre passage de la faune et des visiteurs, sont autorisés, sont autorisés. 
 
Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en 
valeur du milieu naturel et/ou à son ouverture au public. 
 
Les reconstructions après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements de 
terrains. En complément de la reconstruction du bâtiment, le permis de construire pourra intégrer, 
éventuellement, des modifications d’aspect extérieur, la création d’annexe, d’extension… et tous 
autres éléments autorisés dans la zone. 
 

C) EN SECTEUR Nh, SEULES LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL CI-APRÈS SONT ADMISES 
 
Le changement de destination des bâtiments de bonne ossature et de qualité architecturale et 
patrimoniale dans le strict volume existant. 
 
L'aménagement des constructions existantes ainsi que leur extension limitée à +50% de l’emprise 
au sol du bâtiment principal initial lorsque celle-ci est inférieure à 100 m² et à +30% de l’emprise au 
sol du bâtiment principal initial lorsque celle-ci est supérieure à 100 m². 
 
Le seuil maximal autorisé pour les extensions est établi à partir de l’emprise au sol du bâtiment 
principal initial, à la date d’approbation du PLU en vigueur le jour de la demande d’autorisation. 
 
La réalisation d'annexes, d’abris de jardin et de piscines non couvertes (ou couvertes si elles font 
l’objet d’une intégration architecturale ou paysagère) et sous réserve qu'elles ne soient pas 
susceptibles de produire des nuisances (bruit, trafic, odeurs...) incompatibles avec les habitations 
voisines. Tout changement de destination des annexes ultérieur à la date d’approbation du PLU en 
vigueur le jour de la demande d’autorisation est interdit. 
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Les constructions nécessaires à l'accueil d'animaux (box à chevaux, remises…) et les hangars 
agricoles, dès lors qu'ils sont sans influence sur la quiétude du secteur, que tout changement de 
destination ultérieur (à la date d’approbation du PLU en vigueur le jour de la demande 
d’autorisation) est interdit et que leur emprise au sol est inférieure à 50 m². 
 
Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services d'intérêt général et/ou intégrés dans des orientations d’aménagement et de 
programmation qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient être édifiés ailleurs, sous 
réserve de garantir le libre passage de la faune et des visiteurs, sont autorisés, sont autorisés. 
 
Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en 
valeur du milieu naturel et/ou à son ouverture au public. 
 
Les reconstructions après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements de 
terrains. En complément de la reconstruction du bâtiment, le permis de construire pourra intégrer, 
éventuellement, des modifications d’aspect extérieur, la création d’annexe, d’extension… et tous 
autres éléments autorisés dans la zone. 
 

D) EN SECTEUR Nl, SEULES LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL CI-APRÈS SONT ADMISES : 
 
Les aménagements, installations et constructions strictement liés aux loisirs. 
 
Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services d'intérêt général et/ou intégrés dans des orientations d’aménagement et de 
programmation qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient être édifiés ailleurs, sous 
réserve de garantir le libre passage de la faune et des visiteurs, sont autorisés, sont autorisés. 
 
Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en 
valeur du milieu naturel et/ou à son ouverture au public. 
 
Les reconstructions après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements de 
terrains. En complément de la reconstruction du bâtiment, le permis de construire pourra intégrer, 
éventuellement, des modifications d’aspect extérieur, la création d’annexe, d’extension… et tous 
autres éléments autorisés dans la zone. 
 

E) EN SECTEUR Nt, SEULES LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL CI-APRÈS SONT ADMISES : 
 
L'aménagement des constructions existantes quelle que soit leur vocation. 
 
Le changement de destination des bâtiments dans le strict volume existant, pour une vocation 
touristique, de loisirs ou socioculturelle. 
 
Les constructions et installations nouvelles strictement liées aux loisirs, aux activités touristiques ou 
socio-culturelles. 
 
Les équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services d'intérêt général et/ou intégrés dans des orientations d’aménagement et de 
programmation qui, par leur nature ou leur destination, ne sauraient être édifiés ailleurs, sous 
réserve de garantir le libre passage de la faune et des visiteurs, sont autorisés, sont autorisés. 
 
Les aménagements, installations et travaux divers nécessaires à la gestion des eaux, à la mise en 
valeur du milieu naturel et/ou à son ouverture au public. 
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Les reconstructions après sinistre sous réserve que celui-ci ne soit pas dû aux mouvements de 
terrains. En complément de la reconstruction du bâtiment, le permis de construire pourra intégrer, 
éventuellement, des modifications d’aspect extérieur, la création d’annexe, d’extension… et tous 
autres éléments autorisés dans la zone. 
 

F) AUTRES CONDITIONS PARTICULIÈRES POUR L’OCCUPATION ET L’UTILISATION DU SOL DANS L’ENSEMBLE DES 

SECTEURS DE LA ZONE : 
 
En zone de bruit (identifiée sur le règlement graphique) aux abords de la RD 22, suivant l’article 
L.571-10 du code de l’environnement, les habitations intégreront des dispositions en terme de 
réduction des nuisances sonores. 
 
Dans les zones de retraits et gonflements des sols argileux (aléa fort), il est recommandé de réaliser 
une étude géotechnique sur la parcelle, de réaliser, le cas échéant, des fondations appropriées, de 
consolider les murs porteurs, de désolidariser les bâtiments accolés et éviter les variations 
d’humidité à proximité des bâtiments. 
 
Aucun projet nouveau ne sera autorisé si la défense incendie est nécessaire et qu’elle n’est pas 
assurée 
 
Les bâtiments identifiés transformables sur le règlement graphique peuvent être réhabilité et 
changer de destination, sous réserve de capacité des réseaux adaptée et d’absence d’atteinte 
notable à l’activité agricole. 
 
Dans les secteurs concernés par un risque de mouvement de terrain, avant toute construction, des 
études géotechniques devront être réalisées, l’assainissement automne sera interdit, 
l’assainissement des eaux pluviales devra être réalisé en prenant en compte le risque. 
 

G) CONSTRUCTIONS ET PLANTATIONS IDENTIFIÉES AU TITRE DE L’ARTICLE L.123-1-5.7° DU CODE DE 

L’URBANISME : 
 

- Toutes interventions sur des éléments remarquables (art. L.123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme) identifiés au plan (murs en maçonnerie traditionnelle et haies) sont soumises à 
déclaration préalable. 

- Sont interdites les démolitions, surélévations ou extensions sur les faces visibles du 
domaine public. 

- Doivent être maintenus et restaurés les éléments de décor présents en façade, sans 
destruction ni masquage. 

- Doit être maintenu et conforté le registre architectural des éléments du paysage de la rue 
(clôture, portail, pilastre…). 

- Doit être maintenu la perception de l’édifice remarquable visible depuis le domaine 
publique. 

- Concernant les plantations, une éventuelle suppression partielle doit être compensée par 
des plantations de qualités équivalentes (essence et développement à terme) dans le 
respect de la composition végétale d’ensemble existante ou en projet. 
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Article N3 : Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fond voisin ; ce passage aura une largeur 
minimale de 4 mètres. 
 
Les accès seront adaptés aux caractéristiques des constructions et équipements et apporteront la 
moindre gêne possible à la circulation publique. Leur disposition assurera la sécurité des usagers et 
leurs abords seront dégagés de façon à assurer la visibilité. 
 
Pour des questions de sécurité : 
 

- Le jumelage de l'accès de deux (ou plusieurs) parcelles mitoyennes pourra être imposé. 
- Lorsqu'une parcelle est bordée de plusieurs voies, l'accès pourra être imposé sur l'une 

d'elles. 
- Les manœuvres d'entrée et de sortie devront pouvoir se faire sans gêne pour la circulation. 

Les constructions et les installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 
correspondent à leur destination. Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à 
l'approche et à l'accès des véhicules de lutte contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères. 
 
 

Article N4 : Desserte par les réseaux 
 

A) EAU POTABLE 
 
Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction à usage 
d'habitat ou assimilé (gîtes, chambres d'hôtes...) nécessitant une alimentation en eau. Les 
constructions nécessitant un branchement sur le réseau d'eau potable et qui ne peuvent être 
desservie ne sont pas admises. 
 

B) ASSAINISSEMENT 
 
Eaux usées : Les installations respecteront les dispositions prévues par la réglementation en 
vigueur, notamment les prescriptions de l’arrêté du 7 septembre 2009. Les dispositifs 
d’assainissement intégreront l’avis du SPANC (service public d’assainissement non collectif). 
L’évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés ou les égouts pluviaux 
est interdite. 
 
Selon les dispositions de l’article L1331-10 du code de la santé publique, tout déversement d’eaux 
usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé 
par l’autorité compétente (mairie, syndicat d’assainissement...). 
 
Eaux pluviales : Les eaux pluviales relatives à tout projet (toiture et imperméabilisation des sols) 
seront prioritairement gérées, par des dispositifs appropriés de traitement et d’infiltration sur 
l’emprise foncière du projet. En cas d’impossibilité technique ou de capacité limité d’infiltration, 
l’écoulement vers le réseau collecteur (canalisation ou fossé) ne pourra être accepté qu’après une 
temporisation dimensionnée de façon à ne pas aggraver (voire à réduire) les vitesses et les volumes 
d’écoulement à l’aval. Les gestions des eaux pluviales ne doit pas perturber le fonctionnement des 
dispositifs d’assainissement des eaux usées. 
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Il est recommandé, pour un usage d’arrosage, de procéder à l’installation de citernes de 
récupération des eaux pluviales. 
 

C) ÉLECTRICITÉ, TÉLÉPHONE, RÉSEAUX DIVERS 
 
Les nouveaux réseaux et branchements doivent être enterrés. En matière d’éclairage des voies 
ouvertes au public, les projets intégreront des solutions en matière d’économie d’énergie. 
 

D) COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 
Les conteneurs collectifs en attente de la collecte devront pouvoir être facilement accessibles 
depuis le domaine public, sans empiéter sur celui-ci. 
 
 

Article N5 : Superficie minimale des terrains 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article N6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 
 
Les constructions nouvelles autorisées à l’article N2 sont implantées à une distance de l'axe des 
voies au moins égale à 10 mètres. Cette distance est réduite à 5 m le long d’un chemin rural et 
étendue à 35 m le long de la RD 22 en dehors des espaces déjà bâtis. 
 
Néanmoins, pourront s’implanter ou se réaliser entre 0 m (en limite) et au-delà : 
 

- La reconstruction à l'identique après sinistre, 
- Le changement de destination, 
- L'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit 

pas la distance de l'ensemble par rapport à la voie, 
- Les aux équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 
 
 

Article N7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
La distance est comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche 
de la limite séparative. 
 
Une nouvelle construction, ou l'extension d'une construction existante est implantée : 
 

- Soit en limite séparative, 
- Soit à une distance des limites séparatives de propriétés au moins égale à 4 mètres. 

 
Une implantation entre 0 et 4 mètres pourra être autorisée lorsqu’il s’agit de protéger une ou des 
plantations existantes. 
 
Spécifiquement, les constructions nécessaires à l'accueil d'animaux (box à chevaux, remises…) et 
les hangars agricoles seront implantées avec un retrait au moins égal à 20 mètres par rapport aux 
limites de propriété. 
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Néanmoins, pourront s’implanter ou se réaliser entre 0 m (en limite) et au-delà : 
 

- La reconstruction à l'identique après sinistre, 
- Le changement de destination, 
- L'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension ne réduit 

pas la distance actuelle de l'ensemble par rapport à la limite séparative, 
- Les constructions ou parties de construction dont la hauteur n'excède pas 0,60 m mesurée 

par rapport au niveau du terrain naturel au droit de la construction, 
- Les aux équipements d'infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics d'intérêt collectif. 
 

Les éoliennes individuelles seront implantées à une distance des limites séparatives de l’unité 
foncière au moins équivalente à la hauteur du mat. 
 

Article N8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même unité foncière 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 

Article N9 : Emprise au sol des constructions 
 
Sur toute la zone, les constructions neuves, l'extension des constructions existantes et la 
construction de leurs annexes ne pourront pas avoir pour effet de porter à plus de 15% le 
coefficient d'emprise au sol de la totalité des constructions sur l'unité foncière. 
 
Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux terrains supportant, antérieurement à 
l’approbation de ce document, une habitation (toutes nouvelles constructions, postérieures à 
l’approbation du document, dans ces terrains, y sera néanmoins soumises). 
 
 

Article N10 : Hauteurs des constructions 
 
La hauteur de la construction est égale à la différence d’altitude entre tout point du bâtiment et sa 
verticale au sol naturel avant travaux (le point le plus bas du terrain naturel sous l’emprise de la 
construction). Au-dessus de la limite fixée, seuls peuvent être réalisés des ouvrages indispensables 
à la construction ou de faible emprise, tels que les souches de cheminées et de ventilation, les 
locaux techniques d’ascenseurs, ponctuation architecturales, etc. 
 
Sur toute la zone, la hauteur des constructions autorisées à l’article N2 (hors ouvrage de faible 
emprise) est limitée à un maximum de 8 mètres. 
 
Sur les terrains en pente, la hauteur maximale des constructions par rapport au terrain naturel 
avant travaux pourra être augmentée progressivement compte tenu de la pente, sans pouvoir 
dépasser de plus de 1 mètre celle fixée ci-dessus. 
 
Les dispositions de cet article ne sont applicables : 
 

- Ni à l'extension mesurée d'une construction existante, dès lors que cette extension 
n’augmente pas la hauteur actuelle de l'ensemble, 

- Ni aux équipements d'infrastructure, 
- Ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics d'intérêt 

collectif. 
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Article N11 : Aspects extérieurs 
 
L’article R.111-21 du Code l’urbanisme demeure applicable : « Le projet peut être refusé ou n’être accordé 

que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. » 

 
Les constructions neuves, les extensions et la restructuration de bâtiments existants de toute 
nature, publiques ou privées, sont concernées par les dispositions qui suivent. 
 
Les nouvelles constructions et plantations s’inspireront des fiches jointes en annexes. 
 

A) ESTHÉTIQUE GÉNÉRALE 
 
Dans le cadre d’une approche haute qualité environnementale les propositions architecturales 
pour les constructions privées et publiques prenant en compte une meilleure gestion, notamment 
de l’énergie et des eaux pluviales, peuvent, sous réserve d’un projet cohérent (volumes et 
matériaux), être acceptées. 
 
Lorsque les constructions existantes le long d'une voie ou au sein d'un quartier présentent des 
caractéristiques architecturales particulières (type ou couleur des matériaux, taille des percements, 
forme ou couleur de toiture, type de lucarnes, type de clôtures, etc.), celles-ci s’imposent à toute 
nouvelle construction pour préserver l'harmonie de l'ensemble. 
 
Tout pastiche d'une architecture traditionnelle est interdit. En particulier, la réalisation de chalet de 
bois à usage d’habitation faisant référence aux chalets montagnards (emploi de bois clair vernis, 
etc.) ou de style du Pays d’Auge est interdite. Les maisons bois contemporaines ne sont pas 
soumises à cette disposition. 
 

B) ÉQUIPEMENTS RELATIFS AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES 
 
Les équipements relatifs aux nouvelles technologies (type parabole) ou à la mise en œuvre d’une 
démarche respectueuse de l’environnement (capteurs solaires, éoliennes individuelles, 
récupération des eaux pluviales, etc.) ne doivent pas porter atteinte aux lieux environnants. Les 
conditions de leur intégration visuelle devront être précisées dans les dossiers de permis de 
construire ou de demande d’autorisations diverses. 
 

C) MATÉRIAUX DE FAÇADE 
 
Les matériaux de construction utilisés doivent être de préférence des matériaux utilisés 
traditionnellement dans le pays de Caen ou le Bessin : la pierre calcaire sous forme de pierre de 
taille ou de moellons posés sur lits réguliers ou présenter des teintes similaires à ceux-ci (teinte 
sable ou ton pierre). 
 
Les façades, les soubassements, les murs de soutènement et de clôture qui ne sont pas réalisés 
avec les matériaux traditionnels précédents devront recevoir un enduit teinté dans la masse, dont 
la couleur respectera les indications précédentes. 
 
Les façades recevant un enduit comprendront des modénatures de teintes différentes autour des 
principales ouvertures. 
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Ces dispositions s’appliquent aux constructions principales, aux annexes et aux extensions. Les 
vérandas, les abris de jardin du commerce (de moins de 15 m²) et les piscines (couvertes ou non) ne 
sont pas soumis à ces dispositions. 
 

D) MATÉRIAUX DE TOITURE 
 

Les matériaux de toiture seront choisis en fonction des constructions environnantes et du caractère 
des lieux. 
 
Les constructions seront recouvertes d'ardoises ou de petites tuiles plates naturelles ou vieillies ou 
de matériaux d’aspect et de teinte similaire (petit moule, soit plus de 60 unités au m²). 
Le cuivre, le zinc, le verre et les toitures végétalisées sont de plus autorisés dans le cadre de projets 
architecturaux nettement affirmés. 
 
Ces dispositions s’appliquent aux constructions principales, aux annexes et aux extensions. Les 
vérandas, les toitures terrasse ou toit plat, les abris de jardin du commerce (de moins de 15 m²) et 
les piscines (couvertes ou non) ne sont pas soumis à ces dispositions. 
 
Les débords de toiture des constructions auront une largeur maximale de 40 cm depuis le nu du 
mur. 
 

E) CLÔTURES 
 

Les murs en pierres de pays pourront être prolongés ou restaurés. 
 
La réalisation de mur de clôture en pierres apparentes ou en parpaings enduits ou recouverts de 
plaquettes de parement (de teinte sable ou ton pierre) est autorisée lorsqu’elle prolonge un front 
bâti existant ou, un mur traditionnel ou, qu’elle manifeste la volonté de constituer un nouveau 
front bâti (en accompagnement d’une implantation à l’alignement ou en limite séparative). 
 
En dehors des dispositions ci-dessus, les clôtures sont constituées de haies vives doublées ou non 
de lisses normandes ou de grillages (en façade sur rue, les lisses et grillages pourront être imposés 
à l’intérieur de la parcelle). Les claustras bois (couleur naturelle) sont autorisés. 
 
Les ouvrages de maçonnerie, permettant la réalisation de porches ou portails dans la zone d'accès 
à la parcelle, devront être traités de teinte sable ou ton pierre. 
 
Les hauteurs des clôtures seront limitées à 1,20 m sur rue et à 1,80 m en limites séparatives. Le long 
des routes départementales, la hauteur des clôtures sur rue pourra s’élever jusqu’à 1,80 mètre. La 
hauteur est mesurée par rapport à l’axe de la voie. 
 
Ces hauteurs peuvent être dépassées en continuité d’un mur clôture traditionnel existant qui serait 
prolongé, dès lors que ce prolongement ne dépasse pas la hauteur actuelle du mur existant 
contigu. 
 
Les dispositions relatives aux clôtures ne s’applicables pas : 

- Ni aux équipements d'infrastructure, 
- Ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics d'intérêt 

collectif. 
 

F) VÉRANDAS 
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Leurs volumes doivent être proportionnés au volume de l’existant et respecter les axes des 
éléments existants (fenêtres, lucarnes…). 
Les pentes de toit doivent s’accorder au mieux avec celles de l’existant. L’effet de verticalité des 
proportions peut être renforcé en limitant la hauteur du soubassement. 
 

Dans un souci de bonne intégration, les teintes et les matériaux de la structure et du soubassement 
à privilégier sont ceux qui s’harmonisent au mieux avec l’existant : teinte et matériaux des murs 
(sable), des menuiseries extérieures. 
 

G) CONSTRUCTIONS À USAGES D’ACTIVITÉS (BÂTIMENTS DE STOCKAGES, APPENTIS, ATELIERS,…) 
 
Lorsque sur une unité foncière, elles sont voisines d'une habitation alors ils présentent des 
caractéristiques similaires (type de toiture, matériaux et couleurs). 
 
 

Article N12 : Stationnement 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 

Spécifiquement en secteurs Nt, des aménagements spécifiques permettront le stationnement des 
véhicules, correspondant aux besoins des constructions, celui-ci devra s’effectuer en dehors des 
voies publiques. Il pourra être aménagé le long des voies privées (ouverte ou non au public). Le 
projet devra intégrer les orientations d’aménagement et de programmation. 
 
 

Article N13 : Espaces libres et plantations 
 

Les plantations s’inspireront des principes définis dans les fiches jointes en annexes. 
 

Les espaces boisés classés repérés au plan sont protégés au titre des articles L.130-1 du Code de 
l'Urbanisme. Leur défrichement est interdit. 
 

Les haies et murs repérés au plan sont protégés au titre de l’article L.123-1-5.7° du Code de 
l’Urbanisme. Ils seront maintenus ou remplacés par des éléments équivalents. En particulier, en 
bordure de voie, ils seront conservés ou reconstitués en recul lors de l'élargissement de la voie, de 
la création d'un accès ou lorsque la sécurité de la circulation justifiera leur arasement. 
 

Les haies seront constituées d'essences locales variées (voir liste de référence annexée à la fin du 
règlement) ; la plantation de haies de thuyas ou de lauriers palme est interdite. Les clôtures 
grillagées seront doublées de haies d'essences locales variées. La plantation de charmille est 
conseillée. 
 

Des haies vives ou des rideaux d'arbres d'essences locales variées doivent masquer les aires de 
stockage extérieur et les aires de stationnement de camions et véhicules utilitaires. 
 

Pour les terrains situés à des croisements de voies automobiles, les plantations ne feront pas 
obstacle à la visibilité. 
 

Les plantations existantes seront maintenues, si leur état sanitaire le permet, ou remplacées par des 
plantations équivalentes. Les haies et écrans végétaux seront traités en essences locales variées. 
 

Les espaces libres et en particulier les marges de recul en bordure des voies seront plantés ou 
engazonnés et convenablement entretenus. 
 

La plantation de bosquets d'arbres participera à l'insertion dans le paysage des constructions. 
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Article N14 : Coefficient d’occupation des sols (COS) 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article N15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales. 
 
Cet article n’est pas réglementé. 
 
 

Article N16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 
 
Cet article n’est pas réglementé.  
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LEXIQUE RÈGLEMENTAIRE 
 
Abri de jardin : Construction annexe, destinée, à l'exclusion de toute affectation d'habitation ou d'activité, 
au stockage des matériaux, outils et mobiliers servant à l'entretien ou à l'usage du jardin. 
 
Abri de fortune : Construction disparate et hétéroclite, assemblage de matériaux ne répondant pas aux 
normes de sécurité. 
 
Affectation : Destination à un usage déterminé. 
 
Alignement : C'est la limite entre le domaine public et les propriétés riveraines. 
 
Annexe : Construction accompagnant une construction à usage d’habitation pour des fonctions de stockage 
ou loisirs (garage,  piscine…). L’annexe ne mobilise pas plus d’emprise au sol que la construction principale à 
laquelle elle s’ajoute. 
 
Changement de destination : Il y a changement de destination lorsqu'il y a passage de l'une à l'autre des 
neuf destinations différentes identifiées (voir destination). 
 
Claire-voie : Clôture ajourée.  
 
Construction : Cette notion englobe toutes édifications, travaux, ouvrages et installations, hors sol et 
enterrés, qui entrent ou pas dans le champ d'application du permis de construire. 
 
Destination : D'après le code de l'urbanisme, les règlements peuvent être différenciés selon les catégories de 
constructions répondant aux neuf destinations suivantes : habitation, hébergement hôtelier, bureaux, 
commerces, artisanat, industrie, exploitation agricole, entrepôts, services publics ou d'intérêt collectif.  
 
Emprise au sol : L'emprise au sol des constructions correspond à leur projection verticale, exception faite 
des débords de toiture, des balcons et ouvrages techniques de faible emprise. 
 
Énergies renouvelables : Les énergies éolienne, solaire, géothermique, marémotrice et hydraulique ainsi 
que l'énergie issue de la biomasse, du gaz de décharge, du gaz de stations d'épuration d'eaux usées et du 
biogaz… 
 
Équipements de loisirs : Utilisation du sol visant à réaliser des terrains de jeux, parcours de santé, terrains de 
sports, jardins d'enfants, aires aménagées pour la promenade, pique-nique… 
 
Espace boisé classé (EBC) : Le P.L.U. peut classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger, à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non. Ce classement peut 
s'appliquer également à des arbres isolés, des haies, des plantations d'alignement. Ce classement interdit 
tout changement d'affectation et tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, 
la protection ou la création des boisements.  
 
Espaces libres : Ils comprennent les espaces verts (y compris tout accompagnement végétal de 
constructions et de voiries), les espaces piétonniers et les aires de stationnement. 
 
Extension : Il s'agit d'une augmentation de la surface et /ou du volume d'une construction. Elle peut 
intervenir horizontalement dans la continuité de la construction principale, ou verticalement, par une 
surélévation de la construction.  
 
Faîtage : Ligne de jonction supérieure de 2 pans de toiture, inclinés suivant des pentes opposées. Sa hauteur 
correspond généralement à la hauteur absolue. 
 
HLL : Hébergement Léger de Loisirs (yourte…). 
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ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement. Ces installations peuvent être soumises à 
déclaration ou à autorisation. 
 
Liaisons douces : Voies dédiés aux circulations alternatives aux transports motorisés, comme le vélo ou la 
marche à pied… 
 
Limites séparatives : Limites séparant deux propriétés distinctes. Elles sont classées en deux catégories: les 
limites latérales qui aboutissent à une voie ou à une emprise publique et les limites de fond de terrain qui 
n’ont aucun contact avec une voie ou une emprise publique. 
 
Opération d'ensemble : Projet réalisé dans le cadre d'un permis d'aménager, d'un permis groupé, portant 
sur tout ou partie d'un îlot urbain.  
 
Orientations d'aménagement et de programmation : Elles fixent, en cohérence avec le Plan 
d'Aménagement et de Développement Durables, un cadre d'intervention souple indiquant les principes 
d'organisation applicables sur certains secteurs à enjeux.  
 
PADD : Le Plan d'Aménagement et de Développement Durables définit les orientations générales 
d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune.  
 
PRL : Parc Résidentiel de Loisirs. 
 
Résidence Mobile de Loisirs (RML) : mobilhome… 
 
Rétention : Action visant à recueillir et stocker les eaux de ruissellement durant les épisodes pluvieux en vue 
d'éviter ou de limiter leur impact sur les fonds aval.  
 
Unité foncière : Parcelle ou ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire, à une 
même personne physique ou morale ou relevant d'une même indivision.  
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ANNEXES RÈGLEMENTAIRES 
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